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SEANCE DU 07 SEPTEMBRE 2023 

Présents : 

Mme M-P. BAUFFE, Conseillère - Présidente 

M. J-F. GATELIER, Bourgmestre 

M. F. DUCARME, M. A. LALMANT, Mme H. WERION, Échevins 

Mme M. SCHEPERS, Présidente du CPAS, à titre consultatif 

M. A. DEMEULDRE, M. J. MEUNIER, Mme D. NICOLAS-MICHIELS, Mme N. DENIS-DELHOYE,  

M. C. LOBET, M. F. BISET, M. M. LUST, M. A. HIGNY, Mme I. ZICOT, Mme H. DIDIER, Conseillers 

M. R. PESTIAUX, Directeur Général f.f. 

 

1. -2.075.1.077.7 APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE PRÉCÉDENTE 

2. -2.072.21 DÉCISIONS DE L'AUTORITÉ DE TUTELLE : PRISE DE CONNAISSANCE 

3.  -2.073.526 SITUATION DE CAISSE AU 30/06/2023 : PRISE DE CONNAISSANCE 

4. -1.842.073.521.8 CPAS – MODIFICATIONS BUDGÉTAIRES ORDINAIRE N°1 ET 

EXTRAORDINAIRE N°1 DE L’EXERCICE 2023 : APPROBATION 

5. -1.857.073.521.8 FABRIQUE D'ÉGLISE STE VIERGE À SAUTIN - COMPTE 2022 : 

APPROBATION 

6. -1.857.073.521.8 FABRIQUE D'ÉGLISE ST QUENTIN À GRANDRIEU - COMPTE 2022 : 

APPROBATION 

7. -1.842.12 MOTION DE SOUTIEN AU SERVICE LE RÉPIT ASBL 

8. -1.824.508 MAISON DU TOURISME : APPEL À PROJET INTERREG VI 

9. -2.073.511.2 ALIÉNATION 02-2022 - RUE TOUVENT À SIVRY : ACCORD DÉFINITIF 

10. -2.073.512.55 CONVENTION D'EMPHYTÉOSE ENTRE LA COMMUNE DE SIVRY-RANCE 

ET L'ASBL TENNIS CLUB CHEVROTIN 

11. - 1.75 RÈGLEMENT GÉNÉRAL DE POLICE - NOUVEAU DÉCRET EN MATIÈRE DE 

DÉCHETS : MODIFICATIONS 

12. -1.851.162 ECOLE COMMUNALE DE RANCE - MARCHÉ PUBLIC DE RÉNOVATION DE LA 

CHAUFFERIE : APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION 

13. -1.851.121.7 ENSEIGNEMENT - AVANTAGES SOCIAUX : ARRÊT 

HUIS CLOS : 

14. -1.851.11.08 PERSONNEL ENSEIGNANT - CONGÉ POUR EXERCER UNE AUTRE 

FONCTION, INSTITUTRICE MATERNELLE. 

15. -1.851.11.08 PERSONNEL ENSEIGNANT - RATIFICATION DE DÉSIGNATIONS 

16. -2.081.71 PERSONNEL COMMUNAL - ENGAGEMENTS : INFORMATION 
 
 

 

1. [-2.075.1.077.7] Approbation du procès-verbal de la séance précédente. 

Le procès-verbal de la séance du 15 juin 2023 est approuvé par 11 oui et 2 abstentions 

2. [-2.072.21] Décisions de l'autorité de tutelle : Prise de connaissance. 

Prend connaissance : 

- de l'arrêté de réformation de la modification budgétaire n°1 de l'exercice 2023 ; 

- de l'arrêté d'approbation des comptes annuels de l'exercice 2022. 

3.  [-2.073.526] Situation de caisse au 30/06/2023 : Prise de connaissance. 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, et particulièrement l’article L1124-42 ; 

Vu le Règlement général de la Comptabilité Communale ; 
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Vu le procès-verbal de vérification de la situation de caisse du Directeur financier f.f. au 30/06/2023, dressé 

par le Collège communal en date du 19/07/2023 ; 

PREND ACTE du procès-verbal de vérification de caisse arrêté au 30/06/2023. 

4. [-1.842.073.521.8] CPAS – Modifications budgétaires ordinaire n°1 et 

extraordinaire n°1 de l’exercice 2023 : Approbation. 

Vu les modifications budgétaires ordinaire n°1 et extraordinaire n°1 et de l’exercice 2023 du C.P.A.S. de Sivry-

Rance arrêtées par le Conseil de l’Action Sociale en date du 27/06/2023 aux chiffres indiqués dans les colonnes 

1, 2 et 3 du tableau I ci-après : 

Modification Budgétaire Ordinaire n°1 - TABLEAU I – Balance des recettes et des dépenses 

  Recettes Dépenses Solde 

  1 2 3 

D'après le budget initial ou la précédente modification 2.735.857,88 2.735.857,88 0,00 

Augmentation de crédit (+) 348.663,90 275.870,00 72.793,90 

Diminution de crédit (+) -24.000,00 0,00 -24.000,00 

Nouveau résultat 3.060.521,78 3.011.727,88 48.793,90 

Modification Budgétaire extraordinaire n°1 - TABLEAU I – Balance des recettes et des dépenses 

  Recettes Dépenses Solde 

  1 2 3 

D'après le budget initial ou la précédente modification 410.000,00 410.000,00 0,00 

Augmentation de crédit (+) 118.228,64 88.228,64 30.000,00 

Diminution de crédit (+) -30.000,00 0,00 -30.000,00 

Nouveau résultat 498.228,64 498.228,64 0,00 

Vu l’article 88 de la loi organique des Centre Publics d’Action Sociale du 8 juillet 1976 ; 

Vu la Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (CDLD) ; 

DECIDE, à l'unanimité : 

Article 1 – d’approuver les modifications budgétaires ordinaire n°1 et extraordinaire n°1 de l’exercice 2023 du 

C.P.A.S de Sivry-Rance, sans intervention communale complémentaire, aux chiffres indiqués dans les colonnes 

1, 2 et 3 des tableaux I ci-dessus. 

Article 2 – de joindre la présente délibération aux modifications budgétaires ordinaire n°1 et extraordinaire n°1 

de l’exercice 2023 du C.P.A.S. pour approbation. 

Article 3 – de transmettre la présente délibération au C.P.A.S. pour disposition. 

5. [-1.857.073.521.8] Fabrique d'église Ste Vierge à Sautin – Compte 2022 : 

Approbation. 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9°, et 

L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes 

adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les articles 

6 et 7 ; 

Vu la délibération du 03/08/2023, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces justificatives 

renseignées dans la circulaire susvisée le 07/08/2023, par laquelle le Conseil de fabrique de l’établissement 

cultuel Fabrique d’Eglise Sainte Vierge à Sautin arrête le compte, pour l’exercice 2022, dudit établissement 

cultuel ; 

Vu l’envoi simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées 

dans la circulaire susvisée, à l’organe représentatif du culte ; 
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Vu la décision du 29/08/2023 réceptionnée en date du 05/09/2023 par laquelle l’organe représentatif du culte 

arrête les dépenses reprises dans le chapitre I du compte et, pour le surplus, approuve, sans remarque, le reste 

du compte ; 

Considérant que le projet de décision du Conseil communal a été adressé, accompagné de ses annexes 

explicatives éventuelles, au Directeur financier ff en date du 08/08/2023; 

Vu l’avis favorable du Directeur financier ff, rendu en date du 08/08/2023 ; 

Considérant que le compte susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu’au niveau des dépenses, les 

montants effectivement encaissés et décaissés par la Fabrique d’Eglise Sainte Vierge à Sautin au cours de 

l’exercice 2022 ; qu’en conséquence, il s’en déduit que le compte est conforme à la loi ; 

Considérant que le compte est, tel que réformé, conforme à la loi ; 

Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique, 

DECIDE, à l'unanimité : 

Article 1 : Le compte de l’établissement cultuel Fabrique d’Eglise Sainte Vierge à Sautin, pour l’exercice 2022 

voté en séance du Conseil de fabrique du 03/08/2023 est approuvé comme suit : 

Recettes totales 9.657,11(€) 

Dépenses totales 5.763,43 (€) 

Résultat comptable 3.893,68(€) 

Article 2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un 

recours est ouvert à l’établissement cultuel et à l’organe représentatif du culte contre la présente décision devant 

le Gouverneur de la province de Hainaut. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception de la 

présente décision. 

Article 3 : Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du 

contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification 

qui leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la 

présente décision est publiée par la voie d’une affiche. 

Article 5 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la 

présente décision est notifiée : 

• à la Fabrique d’Eglise Sainte Vierge à Sautin; 

• à l’Evêché de Tournai 

6. [-1.857.073.521.8] Fabrique d'église St Quentin à Grandrieu - Compte 2022 : 

Approbation. 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9°, et 

L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes 

adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les articles 

6 et 7 ; 

Vu la délibération du 01/08/2023, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces justificatives 

renseignées dans la circulaire susvisée le 07/08/2023, par laquelle le Conseil de fabrique de l’établissement 

cultuel Fabrique d’Eglise Saint Quentin à Grandrieu arrête le compte, pour l’exercice 2022, dudit établissement 

cultuel ; 
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Vu l’envoi simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées 

dans la circulaire susvisée, à l’organe représentatif du culte ; 

Vu la décision du 29/08/2023 réceptionnée en date du 05/09/2023 par laquelle l’organe représentatif du culte 

arrête les dépenses reprises dans le chapitre I du compte et, pour le surplus, approuve, sans remarque, le reste 

du compte ; 

Considérant que le projet de décision du Conseil communal a été adressé, accompagné de ses annexes 

explicatives éventuelles, au Directeur financier ff en date du 08/08/2023 ; 

Vu l’avis favorable du Directeur financier ff, rendu en date du 08/08/2023 ; 

Considérant que le compte susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu’au niveau des dépenses, les 

montants effectivement encaissés et décaissés par la Fabrique d’Eglise Saint Quentin à Grandrieu au cours de 

l’exercice 2022 ; qu’en conséquence, il s’en déduit que le compte est conforme à la loi ; 

Considérant que le compte est, tel que réformé, conforme à la loi ; 

Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique, 

DECIDE, à l'unanimité : 

Article 1 : Le compte de l’établissement cultuel Fabrique d’Eglise Saint Quentin à Grandrieu, pour l’exercice 

2022 voté en séance du Conseil de fabrique du 01/08/2023 est approuvé comme suit : 

Recettes totales 18.295,66(€) 

Dépenses totales 12.039,56 (€) 

Résultat comptable 6.256,10(€) 

Article 2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un 

recours est ouvert à l’établissement cultuel et à l’organe représentatif du culte contre la présente décision devant 

le Gouverneur de la province de Hainaut. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception de la 

présente décision. 

Article 3 : Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du 

contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification 

qui leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la 

présente décision est publiée par la voie d’une affiche. 

Article 5 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la 

présente décision est notifiée : 

• à la Fabrique d’Eglise Saint Quentin à Grandrieu; 

• à l’Evêché de Tournai 

7. [-1.842.12] Motion de soutien au service Le Répit ASBL. 

Considérant que la consommation de produits légaux et illégaux représente un enjeu fondamental pour 

l'ensemble de la population et qu'une vigilance est d'autant plus à mettre dans les milieux ruraux transfrontaliers ; 

Considérant que l'inflation de 2022 a sérieusement mis en difficulté financière l'ASBL Le Répit et que la question 

de licenciement s'est posée au sein de l'organe d'administration ; Que cette situation a pu être évitée par la 

réception tardive de l'accord de la subvention Get Up Wallonia ; 

Considérant que la poursuite du service Le Répit, seul service prenant en charge les assuétudes sur la zone est 

indispensable ; 

Considérant que la non valorisation des subsides engendrerait une non prise en charge par une population n'ayant 

pas la possibilité d'aller vers les villes (peu de transports en commun) compte tenu du service de proximité que 

l'ASBL Le Répit met à disposition de ses bénéficiaires via des entretiens décentralisés ; 

Considérant que le service fonctionne avec 2,5 équivalent temps plein pour couvrir les 12 communes de l'Entre 

Sambre et Meuse (ESEM) à savoir Couvin, Philipeville, Florennes, Cerfontaine, Walcourt, Viroinval, Doische, 

Chimay, Momignies, Froidchapelle, Sivry-Rance et Beaumont, comprenant 97.505 habitants avec une 

superficie de 2200km², soit 66 habitants par km², ce qui est 3 fois plus faible que la moyenne en Wallonie ; 
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Sur proposition du Collège communal ; 

DECIDE, à l'unanimité : 

Article Unique : De demander à Madame La Ministre Christie MORREALE, Ministre de la Santé et de l'Action 

sociale : 

- de renforcer le soutien financier de l'ASBL Le Répit afin de lui permettre de prendre en charge correctement 

toute personne présentant une addiction / dépendance ; 

- d'octroyer le financement d'équivalent temps plein suffisant pour pouvoir répondre aux demandes des 

usagers ; 

- de renforcer le soutien financier au secteur assuétudes ; 

- de tenir compte de la spécificité de lutte contre les assuétudes en milieu rural transfrontalier. 

8. [-1.824.508] Maison du Tourisme : Appel à projet INTERREG VI. 

Considérant le courrier du 28 juin 2023 de la Maison du Tourisme du Pays des Lacs ; 

Considérant la candidature, lancée en novembre 2022 par cette dernière, pour les projets INTERREG VI relatifs 

à 2 projets transfrontaliers thématiques pour un montant de 2.504.540 € ;  

Considérant que le jury et le Gouvernement Wallon sont susceptibles d'imposer un rabotage de 20 à 30% ; 

Considérant que le dépôt final des projets est pour le mois de septembre 2023 ; 

Considérant que cette adhésion aux projets nécessitera un budget de 0,28 €/habitant/an durant 4 ans, tenant 

compte du rabotage précité ;  

DECIDE, à l'unanimité : 

Article 1 : de marquer son accord de principe sur l'adhésion de Sivry-Rance aux projets INTERREG VI et d'en 

informer la Maison du Tourisme du Pays des Lacs ; 

Article 2 : de considérer que cette participation génèrera un coût de 0,28 €/habitant durant 4 ans et qu'il y aura 

lieu de prévoir ces montants lors des budgets communaux à venir ;  

Article 3 : de valider les projets axés sur les actions suivantes, pour un budget prévisionnel total de 2.504.540 

€ :  

• PROJET 1 : XTravel - Thématique vélo - 1.036.400 € ; 

• PROJET 2 : Henriette - Thématique randonnée pédestre - 665.400 € ;  

• PORTEFEUILLE de projets : Ardenne Tourisme Responsable :  

◦ Tourisme responsable pour tous - 372.190 € ;  

◦ Compétence/formaion - 191.950 € ;  

◦ Tourisme Lab - 238.600 €. 

9. [-2.073.511.2] Aliénation 02-2022 - Rue Touvent à Sivry : Accord définitif. 

Attendu que la Commune de SIVRY-RANCE est propriétaire de la parcelle de terrain sise rue Touvent à Sivry-

Rance (SIVRY) et cadastrée 1ère division Section E 111 AP/0000 ; 

Vu la demande de Madame Nathalie BOURMADIS, demeurant rue d'Eghezée, 23 à 5060 AUVELAIS, 

sollicitant l'acquisition de ladite parcelle d'une contenance cadastrale de 03 Ares 82 Centiares ; 

Attendu que la parcelle se situe en zone forestière dans un périmètre d'intérêt paysager au plan de secteur de 

Thuin-Chimay adopté par Arrêté Royal du 10 septembre 1979 et qui n’a pas cessé de produire ses effets pour le 

bien précité ; 

Vu la circulaire du 23 février 2016 du Ministre des Pouvoirs Locaux, de la Ville, du Logement et de l’Energie, 

relative aux opérations immobilières des pouvoirs locaux ; 

Vu la nature et la situation du bien sollicité ;  

Attendu que la parcelle est enclavée dans la propriété du demandeur et est utilisée comme jardin de la maison 

n° 35 ; 

Vu l'avis favorable du département nature et foret concernant la zone forestière non soumise au régime forestier ; 

Considérant que ladite parcelle est d’un rapport faible pour la Commune et que la vente de gré à gré (sans 

publicité) de cette dernière est plus rentable pour la Commune ; 

Considérant l'estimation du terrain de M. Olivier MOREAU, Géomètre-expert, du 15/07/2022, au montant de 

11.460 € soit 30€m2 ; 
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Vu la proposition du Collège Communal du 07/12/2022 de vendre ladite parcelle au montant de 11.641,50€ frais 

compris ; 

Vu l'accord de principe du Conseil Communal du 30/03/2023 de vendre ladite parcelle au même montant ; 

Vu les pièces annexées ; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (CDLD) ; 

DECIDE, à l'unanimité : 

Article 1er – de marquer son accord définitif sur la vente de gré à gré sans publicité, de la parcelle cadastrée 

1ère division Section E 111 AP/0000, d'une contenance totale de 3 Ares 82 Centiares au montant de 11.641,50€ 

frais compris à Madame BOURMADIS. 

Article 2 – le montant revenant à la Commune sera affecté au fonds de réserve extraordinaire. 

10. [-2.073.512.55] Convention d'emphytéose entre la Commune de Sivry-Rance et 

l'ASBL Tennis Club Chevrotin. 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Vu le Code wallon du Développement Territorial dénommé CoDT ; 

Vu la Loi du 10/01/1824 concernant le droit d'emphytéose, modifiée à ce jour ; 

Vu le bail emphytéotique conclu le 10/10/1985 pour une durée de 33 ans entre l'ASBL Tennis Club Chevrotin 

ayant son siège social à 6470 SIVRY, rue Là-Haut n°10 et la Commune de Sivry-Rance ; 

Vu la prorogation de ce bail emphytéotique en date du 30/03/2004, prenant fin au 31/12/2023 ; 

Vu la volonté du Collège communal et de l'ASBL Tennis Club Chevrotin de proroger ladite convention 

d'emphytéose ; 

Vu le projet d'acte établi par Maître Vincent Maillard, Notaire à Chimay ; 

DECIDE, à l'unanimité : 

Article 1 – d'approuver la convention de bail emphytéotique, entre la Commune de Sivry-Rance, dénommée le 

propriétaire et l'ASBL Tennis Club Chevrotin, dénommée l'emphytéote, pour une installation sportive avec 

terrain de tennis et remise, sis Chemin des amours 1, cadastrés selon extrait cadastral récent section A numéros 

0606A2P0000 et 0606D2P0000, pour une contenance de dix ares quinze centiares (10a 15ca), et ce, pour une 

durée consentie de 30ans, prenant cours le 01/01/2024 pour se terminer de plein droit le 31/12/2053. 

Article 2 – d'approuver que le présent droit d'emphytéose est consenti et accepté contre le paiement d'un canon 

annuel de 25€ indexable (selon l'indice des prix à la consommation) et est payable par anticipation avant le 1er 

janvier de chaque année à partir du 1/01/2024; 

Article 3 – d'en informer l'ASBL Tennis Club Chevrotin. 

11. [-1.75] Règlement général de police - Nouveau décret en matière de déchets : 

Modifications. 

Vu la nouvelle loi communale, notamment l'article 119, alinéa 1 ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l'article L.1122-30 ; 

Vu les articles D138 et suivants du Code de l'environnement, spécialement l'article D.197, §3 de ce code, tels 

qu'introduits par le décret du 6 mai 2019 relatif à la délinquance environnementale ; 

Vu le Décret déchet voté par le Parlement wallon en date du 8 mars 2023 ; 

Considérant que la commune est soucieuse de s'assurer de la qualité du cadre de vie et du respect des 

législations en matière d'environnement ; 

Considérant qu'il s'avère nécessaire, à ce titre, de prévoir, à côté de mesures de sensibilisation destinées à 

prévenir le non-respect de ces législations, des sanctions administratives afin de réprimer les comportements 

qui mettent en péril le respect de ces législations environnementales ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 
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DECIDE, à l'unanimité : 

Article 1 – D'approuver la modification du Règlement général de police concernant l'infraction d'abandon de 

déchets reprise dans le règlement communal en matière de délinquances environnementales Chapitre I, Article 

1er bis, 1° et 2°. 

Article 2 – D'abroger le Chapitre I, Article 1er, 2° de l'actuel Règlement communal en matière de délinquances 

environnementales. 

Article 3 – De proroger en vertu de l'article D.157 du Décret du 6 mai 2019 Monsieur Philippe de SURAY, 

Monsieur Franck NICAISE et Madame Ludivine BAUDART en tant que Fonctionnaires 

Sanctionnateurs Provinciaux. 

Article 4 – De transmettre copie de la présente décision à la zone de Police BOTHA, au Procureur du Roi et aux 

Fonctionnaires Sanctionnateurs Provinciaux pour disposition. 

Règlement communal en matière de délinquances environnementales 

Chapitre I. Infractions prévues par le décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets 

Article 1er. Sont passibles d'une amende administrative en vertu du présent règlement, les comportements 

suivants, visés à l’article 51, 1°,2°,3°et 6° du décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets : 

1° l'incinération de déchets ménagers en plein air ou dans des installations non conformes aux dispositions 

de la législation en matière de déchets, à l'exception de l'incinération des déchets secs naturels provenant 

des forêts, des champs et des jardins, telle que réglementée par le Code rural et le Code forestier (2e 

catégorie). 

Article 1bis Il est interdit d'abandonner, de rejeter ou de gérer un déchet : 

1° en dehors des emplacements aménagés ou autorisés à cet effet par une autorité locale ou toute autre 

autorité compétente en matière de conservation du domaine public ou en matière de salubrité publique;ou; 

2° sans respecter les dispositions du présent décret (Décret du 5 mars 2023) et ses mesures d'exécution. 

12. [-1.851.162] Ecole communale de Rance – Marché public de rénovation de la 

chaufferie : Approbation des conditions et du mode de passation. 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article 

L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications 

ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à approuver 

HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €) ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

Vu la décision du Collège communal du 24 août 2022 relative à l'attribution du marché de conception pour le 

marché “Ecole communale de Rance - Rénovation chaufferie” à TEENCONSULTING SPRL, Chaussée De 

Nivelles 60 à 7181 Arquennes ; 

Considérant le cahier des charges N° ID716 relatif à ce marché établi par l’auteur de projet, 

TEENCONSULTING SPRL, Chaussée De Nivelles 60 à 7181 Arquennes ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 90.673,80 € hors TVA ou 109.715,30 €, 21% TVA 

comprise ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2023, article 

72201/723-52 (n° de projet 20230031) et sera financé par fonds propres ; 

Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise le 10 août 2023, un avis 

de légalité favorable a été accordé par le directeur financier le 10 août 2023 ; 
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DECIDE, à l’unanimité : 

Article 1er – D’émettre un accord de principe sur le marché relatif à : Ecole communale de Rance - Rénovation 

chaufferie 

Article 2 – D'approuver le cahier des charges N° ID716 et le montant estimé du marché “Ecole communale de 

Rance - Rénovation chaufferie ”, établis par l’auteur de projet, TEENCONSULTING SPRL, Chaussée De 

Nivelles 60 à 7181 Arquennes. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles 

générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 90.673,80 € hors TVA ou 109.715,30 €, 

21% TVA comprise. 

Article 3 – De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

Article 4 – De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2023, article 

72201/723-52 (n° de projet 20230031). 

13. [-1.851.121.7] Enseignement – Avantages sociaux : Arrêt. 

Revu la décision du Conseil Communal du 26/11/2009 par laquelle celui-ci arrêtait la liste des avantages sociaux 

octroyés aux écoles communales de Sivry-Rance ; 

Vu le décret du 7 juin 2001 relatif aux avantages sociaux et plus particulièrement l’article 2 qui énumère les 

interventions des communes à considérer comme avantages sociaux et plus particulièrement l’organisation de 

l’accueil des élèves, quelle qu’en soit la forme, une heure avant le début et une heure après la fin des cours 

comme avantages sociaux ; 

Vu la décision du Collège Communal du 16/08/2023 s'engageant à financer les garderies dans les écoles 

communales en dehors du temps scolaire et ce sous forme de contrat de travail à durée indéterminée pour le 

personnel extra-scolaire et ce à partir du 28/08/2023 ; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation – CDLD ; 

ARRETE, à l'unanimité : 

Article 1er – la liste des avantages sociaux actuellement octroyés aux écoles communales de Sivry-Rance, à 

savoir : 

• Le transport des élèves vers la piscine ; 

• La gratuité des frais d’entrée des élèves à la piscine selon un cycle de natation comportant 6 séances par 

école ; 

• Une subvention pour la préparation de la soupe ; 

• Une indemnité salariale complémentaire à l’allocation pour surveillance de midi subventionnée par la 

Communauté Française sera attribuée au personnel assurant ces surveillances au sein des écoles ; 

• L’accès aux salles communales pour la pratique des cours d’éducation physique ; 

• L’octroi d’une subvention exceptionnelle dans le cadre d’un projet pédagogique à Grandrieu en Lozère. 

• la mise à disposition occasionnelle du bus communal avec chauffeur, selon les modalités pratiques définies. 

• le financement des garderies dans les écoles communales en dehors du temps scolaire et ce sous forme de 

CDI pour le personnel d'encadrement et ce à partir du 28/08/2023. 

Article 2 – décide de transmettre la présente aux directions des écoles libres de l’entité. 

 

HUIS CLOS 

 

PAR LE CONSEIL, 

Le Directeur Général f.f. 

 

 

 

R. PESTIAUX  

Le Bourgmestre 

 

 

 

J-F. GATELIER 

 


